
SOiNS GÉRONTOLOGIE - n°51 - janvier/février 200546

SFGG

p rat ique quotid ienne

Le projet de vie se définit par
“ce que l’on a l’intention de

faire”. Il recouvre des notions de
programme et d’avenir. Il s’agit
d’une recherche de sens et de
cohérence dans le travail afin de
répondre au mieux aux attentes
des personnes âgées. Il interroge
le sens de la vie dans la vieillesse
pour tous ceux qui travaillent
auprès des personnes âgées.
Le projet de vie objective la
démarche qualité. Véritable outil
de référence et de progression
des établissements d'héberge-
ment pour personnes âgées
dépendantes (Ehpad), il est un
guide pour les familles et un outil
de communication vis-à-vis de
l ’ e x t é r i e u r.

LA D É M A R C H E
La démarche du projet de vie est
une remise en question de l’insti-
tution et de son organisation. Elle
s’inscrit dans une dynamique de
changement des pratiques et des
modes d’organisation, et mobilise
l’ensemble des acteurs vivant et
travaillant dans l’établissement.
❚ P r i n c i p e. C’est une démarche
collective, participative, dans
laquelle toutes les personnes
concernées sont concertées, écou-
tées, entendues et ont droit à la
parole, en particulier les per-
sonnes âgées. En effet, qui pour-
rait définir à leur place ce qui fait
l’essentiel de leur vie ? Il faut par-
tir de leurs paroles, expressions
plus ou moins formulées, de leurs

attentes et de celles de leurs
proches, même si l’état de dépen-
dance psychique interpelle les
décideurs. Il faut apprendre à
é c o u t e r, à observer les ry t h m e s ,
les souhaits et désirs de ceux qui
ne les expriment plus avec des
mots. Cette démarche fait appel à
la politique des “petits pas”. C’est
par de petits changements
concrets, réalistes, que l’on dyna-
mise et donne envie d’avancer, de
c o n t i n u e r. Se lancer dans de
grands bouleversements, à la
limite de l’utopie, est inutile, tout
changement demandant du
temps. Les résistances au change-
ment ne peuvent être levées que
si les personnes concernées sont à
l’origine des propositions de réor-
g a n i s a t i o n .
❚ Mise en place du groupe projet
(peut être issu du conseil de la vie
sociale, CVS). Toutes les fonctions
nécessaires à la vie de l’établisse-
ment doivent être représentées :
direction, accueil, animation, soin
(médical et paramédical), restau-
ration, entretien, représentants
des personnes âgées, des familles,
des bénévoles… Le groupe de
pilotage du projet détermine le
travail en sous-groupes, en fonc-
tion des compétences des acteurs,
définit les objectifs généraux et
les décline en objectifs opération-
nels, précis, mesurables, obser-
vables, pertinents, suivis d’actions
en lien avec les besoins et les res-
s o u r c e s .
La mise en place de sous-groupes

permet une participation et une
implication plus collective, atout
majeur dans la résistance au chan-
g e m e n t .

CO N D U I T E D U P R O J E T
La conduite du projet comporte
des étapes respectant un enchaî-
nement chronologique : état des
lieux ou diagnostic intégrant des
enquêtes auprès des différents
acteurs (équipe, personnes âgées,
f a m i l l e s … ) .
❚ État des lieux. Il s’agit de l’in-
ventaire des ressources humaines
et matérielles dont dispose la
structure d’accueil pour ensuite
établir la liste de celles à dévelop-
p e r. Cette approche exige l’iden-
tification de la population
accueillie, en tenant compte des
composantes du réseau sociosani-
t a i r e .
❚ Recherche documentaire et
visites d’expériences novatrices.
❚ Élaboration de micro-projets ou
d’actions d’amélioration concrètes
par une exploration de différents
c h a m p s : espace et environne-
ment, alimentation, accueil, ani-
mation, famille et société, qualité
de vie.
❚ Évaluation : des critères de qua-
lité de vie peuvent être proposés
a fin de faciliter l’évaluation et le
suivi du projet de vie. 
❚ Propositions d’amélioration.
L’approche philosophique des
soins, l’organisation du travail et
le fonctionnement de l’établisse-
ment doivent amener les profes-

❚ Le projet de vie est un outil moteur dans un établissement : il permet, par le biais d’une
d é m a rche participative, une réflexion approfondie de la part de l’ensemble du personnel.
❚ Des propositions concrètes adaptées à l’institution peuvent ainsi mettre en place une
d é m a rche qualité.

Projet de vie
et repères méthodologiques
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sionnels à s’interroger sur la situa-
tion présente pour remédier à des
pratiques obsolètes et des
modèles d'organisation trop
rigides, notamment sur les points
s u i v a n t s :
• comment faire évoluer les pra-
tiques trop sécuritaires limitant
les libertés individuelles ?
• comment les comportements à
risque des personnes âgées
(fugue, errance, agressivité,
chute) sont-ils compris et accom-
p a g n é s par l’équipe soignante ?
• quelle place accorde-t-on aux
s o i n s? Le lieu de vie accueille des
personnes très âgées, polypatho-
logiques, nécessitant des soins
continus dans la plupart des cas.
• quel accompagnement est pro-
posé aux personnes âgées en fin
de vie ? Avec quelle prise en
charge de la douleur ?
• quel soutien pour les pro c h e s?
•quelles activités sont pro p o s é e s
au quotidien pour les personnes
âgées démentes ?

sa v o i rs  et  pra t i q u e s

L’exploration de ces différentes
questions peut être facilitée par
l’utilisation d’outils tels le QQO-
QCP (qui, quoi, où, quand, com-
ment, pourquoi), le remue-
méninges… 
❚ Rédaction du projet de vie. Il
peut être réalisé sous la forme de
fiches didactiques reprenant des
exemples concrets et peut se
décliner selon le plan suivant :
• présentation de tous les part i c i-
p a n t s ;
• évaluation de la situation exis-
t a n t e ;
• énoncé des valeurs sur les-
quelles se fonde la réfle x i o n ;
• résultat des enquêtes menées
auprès des usagers ;
• synthèse de toutes les théma-
tiques explorées ;
• exposé des diff é rents pro j e t s
pour améliorer l’existant.
❚ Écueils du projet de vie.
• Un projet de vie utopique : s e
centrer sur les orientations défi-
nies par le législateur, se position-

ner entre l’idéal et le possible.
• Un projet de vie hâtif : les modi-
fications de pratiques donnent
souvent lieu à des manifestations
de résistances au changement des
personnes non impliquées. Il est
préférable de choisir un manage-
ment participatif et de prendre le
temps de la réflexion en équipe
m u l t i d i s c i p l i n a i r e .
• Un projet de vie sans projet de
s o i n s : il existe une relation systé-
mique entre le projet de vie et le
projet de soins, ce dernier devant
s’inscrire dans le projet de vie.

CO N C L U S I O N
L’élaboration du projet de vie est
une étape importante, mais l’es-
sentiel réside dans l’accompagne-
ment et le suivi de sa mise en
œuvre. Il est fondamental de faire
vivre le projet de vie afin de don-
ner du sens dans les établisse-
ments pour le respect des per-
sonnes âgées et de leur famille,
ainsi que des professionnels. ■
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